
Subventions versées à même le budget discrétionnaire du ministre de la Famille

Paragraphe 26 de l'article 4 du Règlement sur la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels

Exercice financier : 2024-2025

Ministre de la Famille - Suzanne Roy

Trimestre : juillet à septembre

Nom du bénéficiaire Projet visé Circonscription électorale
 Montant 

versé 

Arts et la Ville, Les Soutien à l'organisme pour la poursuite de sa mission Taschereau 1 000,00 $

Carrefour familial de Sainte-Julie Soutien à l'organisme pour la poursuite de sa mission Verchères 2 720,00 $

Fondation Champions pour la Vie, La Soutien à l'organisme pour la poursuite de sa mission Jacques-Cartier 5 000,00 $

Maison de la famille Vallée de la Lièvre, La Soutien à l'organisme pour la poursuite de sa mission Papineau 1 500,00 $
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